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L'an deux mil huit et le vingt sixième jour du mois de Mars. s'est tenue dans la 
salle de réunion de la préfecture de Yokadouma, sur convocation de son président, la réunion 
d'Information de la commission départementale en vue du classement de la forêt communale 
de Salapoumbé. Cette réunion avait pour but de sensibiliser autorités administratives-t 
traditionnelles. les élites locales ainsi que la société civile sur le projet de classement de la 
forêt de cette forêt communale dans le domaine forestier permanent. 

Il convient de relever que cette réunion a regroupé les membres de la commission 
départementale prévue à l'article 20 (1) du Décret N095/531 du 23 Août 1995 fixant les 
modalités d'application du régime des forêts. Elle était composée ainsi qu'il suit: 

Président: Le Préfet du département de Boumba et Ngoko; 
Rapporteur : Le Chef de Section Départementale des Forêts de la Boumba et Ngoko. 
réprésentant monsieur le Délégué Départemental des Forêts et de la Faune, empêché ; 
Membres: * Les délégués départementaux : 

- du Ministère de l'Environnement et de la Protection de la Nature; 
- du Ministère de l'Elevage, des Pêches et des Iildustries Animales; 
- du Ministère des Domaine et des Affaires Foncières; 
- du Ministère de l'Agriculture et de Développement Rural; 

* Le Maire de la commune de Salapoumbé; 
* L'Honorable BANGAOUI Gervais. Député à l'Assemblée Nationale; 
* Les Autorités traditionnelles du District de Salapoumbé; 

Seuls les responsables départementaux des Ministères en charge du Tourisme. des 
Mines et de l'Aménagement du Territoire étaient absents à ces assises. 

ont également participé : 
Monsieur le Délégué Provincial des Forêts et de la Faune de l'Est; 
Le Chef Service des Aiiléilagernents à la Sous-Direction des Inventaires et des 

Ai-i~éilagements Forestiers du Ministère des Forêts et de la Faune; 
* Le Respoilsable chargé de la Foresterie Communale à la Sous-Direction de la 
Foresterie Cominunautaire du Ministère des Forêts et de la Fauiie; 
* Deux représentants de GTZ. 

La liste exhaustive des participants figure en annexe. 



L'ordre du jour portait essentiellement sur : 

4 Le mot introductif de Monsieur le Préfet de Boumba et Ngoko; 
4 La présentation du projet de classement par le Maire de Salapoumbé; 
4 La présentation des aspects techniques par les représentants du ministère en 

charge des Forêts; 
4 Les débats; 
4 Le mot de clôture de séance par Monsieur le Préfet de Boumba et Ngoko. 

Après le civilités d'usage, Monsieur le Préfet du Dépai-teinent de Boumba et 
Ngoko constate que le quorum est atteint et déclare la séance ouverte à 12 heures 10 minutes. 
Dans son propos liminaire, il rappelle l'objet des assises et se réjouit de la présence effective 
des intervenants au processus de classement de la forêt conlmunale de Salapoumbé. Il appelle 
l'attention des participants sur le sens de l'intérêt général qui devrait prévaloir lors des 
travaux car la forêt communale de Salapoumbé devrait jouer pleinement son rôle 
socioéconoinique dans l'intérêt des populations locales qui en sont étroitement liées. 

S'agissant du projet de classement d'une portion de forêt au bénéfice de la 
commune de Salapoumbé, le Maire de ladite commune s'est dit satisfait des avancées du 
processus et a rappelé les motivations de la soumission de la demande relative au projet de 
classement. Ces motivations d'ordre social et économique, a-t-il souligné, sont liées à: 

Une pauvreté accentuée des populations locales; 
Un processus de rétrocession des chèques de redevances forestières lourd; 
Une tendance accrue des Exploitants à solliciter des ventes de coupe autour 
des communes. 

Sur le point relatif aux aspects techniques de ce projet de classement, parole a été 
donnée au représentant du Délégué Provincial des Forêts et de la Faune de l'Est qui, d'entrée 
de jeu a présenté la procédure et les effets du classement des forêts au Cameroun. Il a ensuite 
passé la parole au représentant du Délégué Départemental des Forêts et de la Faune de 
Boumba et Ngoko pour la présentation détaillée des aspects techniques du projet de 
classeinei~t de la forêt communale de Salapoumbé. Ce dernier à retracé dans un premier temps 
les étapes franchies dans le cadre de ce projet depuis la soun~ission par la Commune le 19 
Mars 2004 jusqu'à la conduite d'une campagne de sensibilisation préliminaire des populations 
riveraines du 11 au 24 Septembre 2007 par le Centre d'Information et de Formation pour 
l'Environnement et le Développement (CIFED) suite à l'avis au public y relatif du 02 Juillet 
2007. Il a ensuite justifié l'inlportance de cette réunion d'information départementale qui a 
pour but d'informer et de sensibiliser les différentes administrations sur le projet. ainsi que les 
autorités administratives, traditionnelles, et les élites locales. 

Les débats au cours de cette réunion ont porté sur trois points à savoir: 

3 Le droit de propriété de la forêt; 
P L'exercice des droits d'usage; 
'r La concession de la même forêt en zone d'intérêt cyilégétiqiie; 
'r Les normes d'interventions dans une forêt coilîmunale. 

Sur la question de droit de propriété d'une forêt comnlunale. Monsieur OUM 
BILLONG. Chef de Service des Anlénagements a la Sous-Direction des Inventaires et des 
Ai-i-iéiiageilîents Forestiers du Ministère des Forêts et de la Faune. a rappelé qiie le classement 
d'une telle forêt intervient pour cause d'utilité publique et que par conséqiient. cette forêt est la 
~~i'opriélc de la commune coi~cernée et 11011 la propriété d'lin gi-oiipe d'individus. 



S'agissant des droits d'usage, Moilsieur OUM BILLONG a souligné qu'ils sont 
inaliénables et reconnus aux populations riveraines (chasse traditionnelle, collecte des 
produits forestiers non ligneux, pêche de subsistance). 

Quant aux vingt et quatre (24) plantations agricoles identifiées par le CIFED dans 
la zone couverte par le projet, il a été retenu qu'une mission descendra sur le terrain du 27 
Mars au 03 Avril 2008 afin de localiser géographiquement les plantations et définir leurs 
superficies. 

Quant à la concession de la ~nême forêt en zone d'intérêt cynégétique, l'Honorable 
BANGAOUI Gervais a relevé que la portion de forêt couverte par le projet chevauche déjà 
une zone d'intérêt cyilégétique à gestion co~nmunautaire qui procure déjà des revenus aux 
populations locales. Rebondissant sur la question, Monsieur OM BILLONG a souligné que 
l'exercice des acti~~ités d'exploitation faunique n'est pas ailtagoniste aux activités 
d'exploitation forestière, tout devrait être simplement pris en compte dans le plan 
d'aménagement de la forêt communale. 

Traitant des normes d'interveiltion dans une forêt communale, Monsieur 
NDANGANG Vincent, Responsable chargé de la Foresterie Communale à la Sous-Direction 
de la Foresterie Cominunautaire du Ministère des Forêts et de la Faune, appuyé par Monsieur 
OUM BILLONG ont rappelé que toute intervention dans une telle forêt serait conforme à son 
plan d'aménagement et aux prescriptions réglementaires en vigueur notamment en matière de 
pérennisation des ressources. Des normes d'intervention en milieu forestier existent déjà et il 
faudra simplement les respecter. 

Au terme des débats, la commission a émis un avis favorable à la poursuite du 
processus de classement de la forêt communale de Salapoumbé. Toutefois, il a été retenu que 
les représentants de la GTZ, du WWF et du CIFED soient intégrés dans la commission 
départementale en qualité de membres consultatifs. 

Dans son mot de clôture de séance, Monsieur le Préfet de Boumba et Ngoko s'est 
dit satisfait de l'évolution du processus et a exhorté les participants à unir leurs efforts pour un 
aboutissement du projet dans les délais raisonnables. Pour y parvenir, il a demandé de mettre 
en application le chronogramme adopté à cet effet. La séance a été levée à 13 heures 55 
minutes. 

Fait à Yokadouma les jours, mois et an que dessus. 

LE RAPPORTEUR LE PRESIDENT DE SEANCE 
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